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3 La Journée d’affranchissement des dépenses alimentaires été le  
6 février 2007. C’est la date à laquelle le Canadien moyen aura gagné 
suffisamment d’argent pour payer toutes ses factures d’épicerie de 

l’année.

La Fédération canadienne de l’agriculture estime qu’il ne faut que 37 
jours, à partir du 1er janvier, pour accumuler les revenus nécessaires au 
paiement des dépenses annuelles en matière d’aliments (par personne).

Les Canadiens consacrent en moyenne 10,2 % de leur revenu disponible à 
la nourriture. À bien des endroits dans le monde, le coût des aliments est 
beaucoup plus élevé.

Quelle part de votre dollar revient à l’agriculteur?

Pas autant que les consommateurs croient – voici des articles fréquents 
aux menus :

Même les taxes inscrites sur une facture moyenne de restaurant, ou le 
pourboire laissé aux serveurs, sont plus élevés que ce que l’agriculteur 
reçoit!

Priorité aux aliments canadiens

Les sondages indiquent que les Canadiens veulent des aliments produits 
au Canada :

• 90 % croient que nous devrions produire assez d’aliments pour 
répondre aux besoins du Canada

• Plus de 90 % ont dit que les agriculteurs canadiens accomplissaient 
un très bon travail

• 98 % veulent préserver de solides communautés agricoles au Canada

Les producteurs de produits laitiers, de volaille et d’œufs canadiens 
comparent attentivement la quantité d’aliments qu’ils produisent aux 
besoins de leurs consommateurs canadiens. Le système de gestion de 
l’offre stabilise les prix, permet aux consommateurs de se procurer les 
produits canadiens qu’ils préfèrent et aux familles agricultrices de gagner 
leur vie.

Les agriculteurs ont passé beaucoup de temps à aviser tous ceux qu’ils 
connaissent que la conclusion des négociations de l’Organisation mondiale du 
commerce (OMC) pourrait mettre en danger la gestion de l’offre au Canada, 
ce qui menacerait le gagne pain de milliers d’agriculteurs ainsi que l’accès à des 
produits agricoles canadiens que les consommateurs ont appris à connaître et 
auxquels ils ont confiance. Les secteurs des produits laitiers, de la volaille et des 
œufs demandent au gouvernement du Canada de défendre le maintien de la 
gestion de l’offre dans le cadre des négociations continuelles sur l’agriculture de 
l’OMC.

La gestion de l’offre a du sens!

Les industries des produits laitiers, de la volaille et des œufs : 

• apportent 12,3 milliards de dollars nets au PIB
• génèrent 6,8 milliards de dollars en recettes agricoles monétaires
• représentent plus de 39 milliards de dollars en activité économique
• emploient plus de 215 000 Canadiens d’un bout à l’autre du pays
• comptent pour 20 % des recettes agricoles totales du Canada

La gestion de l’offre : 

• fait correspondre la production à la demande du Canada
• permet aux agriculteurs de recevoir une juste part des prix du marché, 

sans dépendre de l’argent des contribuables
• élimine les grandes fluctuations des prix du côté de la ferme, de la 

production ou de la distribution
• assure un approvisionnement d’aliments sécuritaire et efficace qui respecte 

les normes canadiennes en matière de salubrité et de santé

Quelle est la nouvelle perspective de la gestion de l’offre?

Les producteurs de produits laitiers, de volaille et d’œufs, âgés en moyenne de 
47 ans, perçoivent un avenir où ils peuvent s’occuper de leur famille et gagner 
leur vie dans les secteurs ruraux du Canada. La stabilité de la gestion de l’offre 
permet aux agriculteurs ayant de jeunes familles de contribuer à l’aménagement 
rural. Cette stabilité est peut être en danger.

La ronde de négociations actuelle est officiellement en suspens, mais les 
discussions techniques continuent. Lorsque les négociations reprendront, 
elles porteront sans doute sur les modalités présentées à l’OMC en juin. Ce 
document est une mauvaise affaire pour les agriculteurs du Canada et d’ailleurs. 

Le gouvernement doit négocier une entente qui soutient les trois piliers de la 
gestion de l’offre : la planification de la production, les prix aux producteurs et 
le contrôle des importations. Le Canada a beaucoup d’avance sur d’autres pays 
en ce qui concerne l’accès au marché des produits laitiers, de la volaille et des 
œufs. On ne doit pas s’attendre à ce que le Canada élargisse davantage l’accès au 
marché de ces produits. 

Les aliments et l’avenir de la gestion de l’offre en tête

Entrée Prix 
moyen ($)

Part revenant à l’agriculteur($)

Œufs à la bénédictine 14,00 0,31 (producteur d’œufs)

Pizza toute garnie (moyenne) 13,50 0,66 (producteur de produits 
laitiers)

Poitrine de poulet grillée et riz 8,49 0,19 (producteur de poulet)

Sous-marine 12 pou. à la dinde 5,99 0,21 (producteur de dinde)
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La É.-U. TPA et le cycle de Doha : ça passe ou ça casse?

voir p.3 « Doha »

le président et la garantie, pour la communauté internationale, que les 
États-Unis sont un adversaire de taille à la table de négociations.

La TPA est-elle aussi importante?

Les États-Unis ont signé des accords avant 1974 et dans les années 1990 
alors que le Congrès n’avait pas approuvé de TPA. Par conséquent, on peut 
affirmer que la TPA n’est pas indispensable au gouvernement pour signer 
des accords commerciaux. Généralement, cependant, cela fonctionne bien 
pour les accords dont la portée est très étroite.

Mais étant donné la complexité des accords commerciaux négociés de 
nos jours, qui couvrent, entre autres, les aspects économique, social 
et environnemental (et particulièrement, qui nécessitent un ensemble 
complet de lois de mise en œuvre), il est difficile d’imaginer qu’un pays 
ouvrirait des discussions avec les États-Unis si le président n’avait pas de 
TPA. 

Dans le contexte actuel, la réponse est oui, le président a absolument 
besoin de la TPA pour conclure des accords commerciaux, comme le cycle 
de Doha.

Alors, il ne peut y avoir d’accord de Doha sans la TPA?

Oui et non. Cela dépend de ce qu’on entend par « accord » et, plus 
important encore, du moment où l’on considère que l’accord est passé.

La première TPA est apparue en 1974, permettant ainsi aux États-Unis de 
participer aux négociations du Tokyo Round du GATT. Par la suite, la TPA 
a été renouvelée en 1979, en 1984 et en 1988 jusqu’en 1994. Entre 1994 et 
2002, le président des États-Unis n’avait pas de TPA. 

Il a fallu le lancement du cycle de Doha, en 2001, pour mettre assez de 
pression sur le Congrès afin qu’il vote, en 2002, une nouvelle TPA, qui 
prendra fin le 1er juillet 2007. C’est l’expiration de la TPA de 2002 qui est 
le facteur invoqué par les négociateurs, à Genève, comme étant celui qui 
décidera de l’issue du cycle de Doha.

Mais les choses ne sont pas si simples. La seule expiration de la TPA 
ne retardera pas les négociations, s’il y en a en cours. La TPA de 1988 
devait prendre fin en juin 1993. C’était durant la septième année du 
Cycle d’Uruguay et les négociations étaient plus houleuses que jamais. 
Cependant, en raison de leur progrès, le Congrès avait accepté de 
prolonger la durée de la TPA de juin 1993 à avril 1994, lorsque l’Accord de 
Marrakech, par lequel l’OMC a été instituée, a été signé.

À l’heure actuelle, on pourrait arguer que, encore une fois, on a besoin 
d’une raison pour pousser le Congrès à prolonger la TPA, comme, par 
exemple, un signe tangible que les négociations de l’OMC se concluront 
par un accord commercial avantageux pour les États-Unis. Il est vrai 
que le Congrès a son propre programme en ce qui concerne la politique 
commerciale des États-Unis, qui peut être différent et, parfois même aller 
à l’encontre de celui du gouvernement; mais il est également vrai qu’un 
accord commercial en provenance de Genève ferait pencher la balance en 
faveur d’une prolongation de la TPA.

Si la TPA doit être prolongée, il est crucial d’obtenir un accord dans le cycle 
de Doha; mais pour que les négociations progressent à Genève, l’expiration 
de la TPA ne devrait pas être un obstacle. Il est plus probable que la TPA 
sera prolongée si les négociations donnent lieu à un accord.

Quelle est la situation actuelle des négociations de l’OMC?

Les discussions ont recommencé à Genève après le congé d’hiver; pas 
nécessairement de façon formelle, mais plutôt sous forme de petits groupes 
de pays qui se rencontrent à titre non officiel. Plus particulièrement, il 
semble y avoir une discussion sérieuse entre les États-Unis et l’Union 

Les spécialistes, les politiciens et les diplomates adorent émettre 
des hypothèses sur les résultats et la date de conclusion de la 
ronde de négociations actuelles de l’OMC. Ils aiment encore 

plus discuter des raisons de l’échec ou de la réussite de la ronde. 
Toutefois, lorsque les négociations touchent presque la planète entière 
et tous les secteurs de l’économie, mettre le doigt sur la raison de 
l’échec ou de la réussite est pour ainsi dire impossible.

En réalité, il y a d’innombrables facteurs qui affectent la dynamique 
des négociations, et il est presque impossible de déterminer de 
façon précise celui qui est crucial au processus. C’est en fait une 
combinaison de facteurs qui détermineront la réussite ou l’échec. 
Dans le présent article, nous examinerons de près un aspect qui a 
récemment été proclamé facteur possible de conclusion d’un accord 
(ou, s’il est absent, d’échec) dans le cycle de Doha : la U.S. Trade 
Promotion Authority (TPA) (autrefois appelée « fast-track » (voie 
rapide)).

La U.S. Trade Promotion Authority

Aux États-Unis, le Congrès a autorité sur le commerce extérieur 
puisqu’il a le pouvoir de légiférer en matière de commerce avec les 
autres pays et de prendre les décisions sur les tarifs douaniers et 
autres. À l’opposé, le président n’a aucune fonction particulière relative 
au commerce, mais il a autorité exclusive en matière de négociation 
de traités et d’accords internationaux. En raison de cette division des 
pouvoirs, les deux institutions doivent absolument coopérer sur les 
questions de commerce international si les États-Unis veulent être 
perçus comme un joueur crédible sur l’échiquier mondial.

Les accords commerciaux signés par le président nécessitent l’appui 
de lois approuvées par le Congrès avant d’être mis en place. Il serait 
très embarrassant qu’un accord commercial signé avec les États-Unis, 
représenté par le président, tombe à l’eau parce que le Congrès décide 
de le changer complètement au moment d’adopter les lois de mise en 
œuvre.

La collaboration entre le président et le Congrès en matière de 
politique commerciale remonte à la Crise de 1929. Puisque les 
négociations de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le 
commerce (GATT) devenaient de plus en plus complexes dans 
les années 1960 et 1970, il a fallu officialiser le partenariat entre le 
président et le Congrès sur une base plus solide. Par conséquent,  
« une fast-track trade authority (procédure accélérée en matière de 
commerce) » a été créée en 1974, ce qui a donné au président les 
pouvoirs nécessaires pour prendre part au Tokyo Round et le signer. 
La version la plus récente de cette procédure est la (TPA) de 2002.

Comment fonctionne la TPA?

Comme son nom d’origine l’indique (fast track), la TPA représente 
pour les États-Unis une façon plus rapide de conclure des accords 
commerciaux et de les mettre en place. Puisque le Congrès a autorité 
sur le commerce extérieur, la TPA lui retire certains privilèges afin 
qu’il soit plus facile pour le président de signer et de mettre en place 
un accord commercial, cela à condition que le président atteigne 
certains objectifs de négociation (tels que définis et ordonnés par le 
Congrès) et respecte des exigences en matière de consultation (avec le 
Congrès).

Grâce à la TPA, le président, au nom du gouvernement des États-
Unis, peut négocier et signer un accord de commerce et le présenter 
au Congrès, accompagné des lois de mise en œuvre, aux fins d’étude 
accélérée. La TPA interdit au Congrès de modifier les termes de 
l’accord. À ls suite de débats limités, le Congrès peut voter pour 
ou contre l’ensemble accord-lois, mais il ne peut apporter de 
modifications. C’est pourquoi la TPA constitue un outil puissant pour 
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Suite de la page 2 « Doha »

Les tendances en matière de poulet

Les Producteurs de poulet du Canada (PPC) se préparent à mener son 
enquête sur les usages et les attitudes (U et A). Ce sondage, réalisé tous 
les trois ans, permet aux PPC de comprendre les comportements et les 

attitudes actuels du public en ce qui concerne la consommation de poulet. 

La première partie du processus concerne la formation de groupes de discussion 
préliminaire afin de déterminer l’orientation générale de l’enquête. Les groupes 
de discussion permettent aux PPC d’apprendre, de façon générale et selon les 
commentaires des consommateurs, la manière dont les consommateurs planifient 
leurs repas ainsi que la place du poulet par rapport aux autres choix de repas. 
L’enquête révèle également si les consommateurs mangent plus, moins ou la 
même quantité de poulet qu’auparavant.

Enfin, les groupes de discussion permettent aux PPC d’étudier les préoccupations 
des consommateurs sur le poulet et d’adapter l’enquête U et A en conséquence, 
de sorte que les données quantitatives et scientifiques peuvent témoigner des 
nouvelles tendances. 

Voici quelques points importants provenant des groupes de discussion :

• Bon nombre de consommateurs prennent le temps de planifier leurs repas, 
surtout lorsqu’il y a des enfants dans la résidence. 

• Le poulet occupe une place importante dans l’alimentation de tous les 
consommateurs, qu’ils aient planifié leurs repas ou non. Bon nombre 
d’entre eux considèrent le poulet comme un aliment de base (quelque chose 
qu’ils ont toujours à leur portée et mangent assez régulièrement durant la 
semaine, tant à la maison qu’à l’extérieur).

• On consomme du poulet en moyenne 2,5 fois par semaine. Cependant, le 
taux de consommation réelle est vraisemblablement plus élevé, puisque la 
plupart des participants n’ont précisé que leurs choix de repas à la maison, 
et non au restaurant. 

• Tous les participants mangent du poulet au restaurant et à la maison. 
• Les avantages principaux du poulet sont sa polyvalence, ses bienfaits pour 

la santé, sa facilité de préparation, son acceptation universelle, en plus d’être 
considéré comme étant relativement abordable.

• Seulement quelques personnes ont mentionné s’inquiéter de la grippe 
aviaire. Bien que la plupart soit au courant de la maladie, peu d’entres eux 
croient qu’elle est une menace parce qu’ils savent qu’elle ne se transmet 
pas par la viande cuite ou parce qu’ils ont confiance que les organismes 
gouvernementaux s’assurent de l’innocuité des aliments. 

À la mémoire d’Eugene 
Zagrodney

Nombreux sont ceux qui ont été attristés d’apprendre le décès 
d’Eugene Zagrodney pendant son voyage à Ottawa, le  
7 janvier 2007. Eugene a occupé son rôle d’administrateur au 

Conseil d’administration des PPC de façon admirable et il était l’ami 
de tous les producteurs de poulet au pays.

Eugene est né et a grandi à Rose Valley, en Saskatchewan. Il a étudié 
au Collège de l’agriculture de l’Université de la Saskatchewan avant de 
déménager à Wadena, en Saskatchewan, où il est devenu producteur 
de poulet, a fait partie du Conseil d’administration de l’hôpital et du 
corps de pompiers volontaires, et a été maire de la municipalité. Il est 
retourné à Rose Valley en compagnie de Dianne, son épouse, pour 
élever des poulets, du bétail, des cochons, des chevaux et cultiver des 
céréales.

Eugene a occupé le rôle d’administrateur au Conseil d’administration 
des Chicken Farmers of Saskatchewan pendant de nombreuses 
années. Depuis 2003, il occupait le poste d’administrateur au Conseil 
d’administration des Producteurs de poulet du Canada. Il était 
également un membre fiable du Comité exécutif des PPC.

Eugene était connu comme quelqu’un qui adoptait une approche 
équilibrée envers les questions qui 
touchent le Conseil et tentait 
également de trouver les meilleures 
solutions pour le marché canadien 
de la volaille. Il a offert des conseils 
objectifs sur de nombreuses 
questions et a grandement contribué 
à la planification et à l’élaboration 
des politiques des PPC.

Eugene Zagrodney laisse dans le 
deuil son épouse, Dianne, et ses 
filles, Ivy et Joni, ainsi que leurs 
familles, dont ses deux petits 
enfants, qui étaient sa fierté.

Il nous manquera à tous.

Fermeture d’une usine Maple Leaf en Nouvelle-Écosse

Les Aliments Maple Leaf inc. fermera son abattoir de volaille situé à 
Canard en Nouvelle-Écosse à la fin d’avril, ce qui représentera une 
perte de 380 emplois dans la région.

Chicken Farmers of Nova Scotia a précisé dans un communiqué que les 
Aliments Maple Leaf inc. avait rencontré les producteurs de volaille de 
la Nouvelle-Écosse et de l’Île-du-Prince-Édouard pour les aviser de leur 
décision.

« Les conséquences possibles pour les producteurs de poulet de la  
Nouvelle-Écosse n’ont pas encore été déterminées. L’abattoir demeurera 
fonctionnel jusqu’à la fin avril, ce qui nous donne le temps de discuter et de 
prendre des décisions », déclare le communiqué.

Chicken Farmers of Nova Scotia a également précisé qu’elle s’inquiétait 
principalement pour les employés et les familles des Aliments Maple Leaf 
inc. et des effets de la fermeture sur eux.  

« Les conséquences pour les employés sont énormes et, au cours des 
prochains mois, tous les efforts devraient être dirigés vers eux », peut-on 
lire dans le communiqué.

Le premier ministre de la Nouvelle-Écosse, Rodney MacDonald, s’est 
engagé à collaborer avec la communauté afin d’aider ceux qui perdront leur 
emploi à la fermeture de l’abattoir.

On communiquera bientôt plus de renseignements sur les conséquences de 
la fermeture. Les producteurs de la région tiennent à fixer les prochaines 
étapes. Environ 35 producteurs seront directement touchés par cet 
événement.

Européenne, et bien des gens considèrent cela comme le véritable 
signe que les discussions sont finalement revenues sur la bonne voie.

Une des échéances de 2007 était de terminer les modalités pour la 
fin mars. Cette échéance semble avoir été associée à la TPA. Si le 
Congrès doit étudier un accord commercial, celui-ci doit d’abord être 
notifié par le président au moins 90 jours avant d’être signé. Donc, 
pour passer un accord dans les négociations de l’OMC, la véritable 
date limite pour les États-Unis est le 1er avril 2007 afin que cet accord 
puisse être signé et que le Congrès puisse l’étudier avant le 1er juillet, 
date d’expiration de la TPA.

En réalité, il est peu probable qu’un accord sur les modalités soit passé 
avant la fin mars. C’est pourquoi la question technique de l’expiration 
et de la prolongation de la TPA n’est plus aussi importante pour 
les négociations. En pratique, le gouvernement américain n’a plus 
d’échéances fixées par ses procédures internes. Cependant, une TPA 
expirée pourrait mettre assez de pression sur le gouvernement pour 
que les négociations avancent, qu’il passe un accord à l’OMC, sauve la 
face au pays et dans le monde et revendique une autre victoire sur la 
scène internationale. Si cela est possible, alors obtenir la prolongation 
de la TPA sera un jeu d’enfant.
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La politique agricole – Deuxième ronde de la prochaine politique

La première ronde de consultations sur la prochaine politique 
agricole a commencé en décembre. Les Producteurs de poulet 
du Canada (PPC) ont été invités à participer à une séance dans 

chacun des cinq domaines thématiques, soit le renouvellement, la 
qualité et la salubrité des aliments, l’environnement, les marchés et 
le commerce et l’innovation et la science. Le sixième domaine, la 
gestion des risques opérationnels, devait à l’origine prendre fin avant 
novembre 2006, mais les producteurs ont estimé qu’il restait encore 
de nombreux changements à apporter, et on a intégré ce domaine 
à la première ronde de consultations. Celle-ci a mis l’accent sur un 
thème par rencontre et les PPC étaient représentés par les personnes 
suivantes au cours des rencontres :

4 déc., Renouvellement – Yvon Cyr
6 déc., Qualité et salubrité des aliments – Matthew Harvie
11 déc., Environnement – Martin Dufresne
12 déc., Marchés et commerce – David Fuller
14 déc., Innovation et science – Ian Blenkharn
16 janv., Gestion des risques opérationnels – Ian Blenkharn

Les participants étaient tous optimistes à propos du processus et 
étaient d’avis qu’on avait écouté leur opinion. Reste à savoir si les 
commentaires seront intégrés ou non à la politique agricole.

Les PPC considèrent que les domaines de la gestion des risques 
opérationnels, de l’expansion du marché et du commerce et de 
la qualité et la salubrité des aliments revêtent une importance 
particulière. 

L’élément primordial de la gestion des risques opérationnels est de 
reconnaître la gestion de l’offre et ses trois piliers en vue de gérer les 
risques de façon efficace et d’élaborer des programmes pour corriger 
les lacunes en matière d’indemnisation des producteurs victimes de 
catastrophes, par exemple la grippe aviaire.

En ce qui concerne l’expansion du marché et le commerce, les PPC 
veulent s’assurer d’accorder la priorité au marché intérieur. La 
rentabilité du secteur agroalimentaire canadien commence par des 
secteurs en santé à l’échelle nationale. À l’heure actuelle, plus de 70 % 
des revenus canadiens découlant de l’agriculture et de la production 
agroalimentaire proviennent du marché intérieur. 

La salubrité des aliments constitue une priorité essentielle pour les 
PPC et avec notre programme Votre propre poulet, il est important 
que l’orientation du gouvernement soit le complément du travail 
accompli par les industries. Le gouvernement a un rôle important 
à jouer dans ce domaine, en particulier pour élaborer une stratégie 
globale en matière de santé animale, qui remplacerait les programmes 
ad hoc par une démarche plus cohérente et globale d’examiner les 
préoccupations en matière de santé, comme la grippe aviaire et 
l’encéphalopathie spongiforme bovine.

Le gouvernement a maintenant lancé la deuxième ronde de 
consultations, à l’échelle pancanadienne, qui comprend des rencontres 
dans toutes les provinces et cible le public. Les administrateurs 
des PPC, les remplaçants et d’autres représentants provinciaux 
participeront à des séances dans leur province respective afin de 
transmettre les messages de l’industrie. La troisième et dernière 
ronde de consultations, qui doit se dérouler en mars, ne sera que sur 
invitation seulement et s’adressera à un petit groupe d’intervenants de 
l’industrie. Les PPC prévoient participer à cette dernière ronde.

Horaire de la deuxième ronde des consultations :

Colombie-Britannique
22 janvier Prince George
24 janvier Fort St. John
25 janvier le grand Vancouver
26 janvier Kelowna
Alberta
29 janvier Grand Prairie
31 janvier Wainwright
1er février Red Deer
2 février Lethbridge
Saskatchewan
5 février Swift Current
6 février Regina
7 février Yorkton
9 février North Battleford
Manitoba
12 février Dauphin
14 février Winnipeg
16 février Brandon
Ontario
6 février Sudbury
9 février Kemptville
13 février Belleville
15 février Ridgetown
16 février Woodstock
26 février Toronto
Québec
8 février St-Hyacinthe
Î.-P.-É.
19 février Charlottetown
Nouveau-Brunswick
21 février Perth-Andover
23 février Moncton
Nouvelle-Écosse
20 février Truro
23 février Kentville
Terre-Neuve-et-Labrador
29 janvier Cornerbrook
31 janvier St. John’s


